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REPUBLIQUE FRANCAISE

PREFECTURE DU CALVADOS

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
ET DES FINANCES DE L'ETAT

=

LE PREFET Db LA RECION BASSE-NORMANDI
PREFET DU CALVADCS
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

VU la loi du 31 Décembre 1913 sur les monuments
historiques, l'ensemble des textes qui 1l'ont compl etfw et
modifiée et, notamment, la loi n® 70-1219 du 23 Décembre
1970

VU le cécret du 18 Mars 1924, pris pour l'ap-
plication de la loi du 31 Décembre 1913 ;

9 Uctobre 1871, pris

VU le decret n° T71-8 19
Decembre 1970 ;

pour l'zpplication de la loi d

SUR avis ce la Commission Departementale des
Objets Mobiliers du Calvados ;
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- G

SUR proposition du Secrétaire Général de
Prefecture ;

Article ler - Les objets mobiliers oi-ap”us dgqlrnes sont
inscrits sur l’inventaire uupplementalr"e 2
la liste des objets classe

VAUCELLES - (Eglise)

@ Fonts baptismaux, pilerre et bois -
XVIIe siecle -

.crétaire Général de la Prefecture du
dos et le Maire de VAUCELLES scnt
cuav»fs, chacun &n ce qui le concerne, de l'execution du

présent arrété.

Q2 AMPLIATION

CREN, le 12 JUIL. 1988

5 de prefecture

Chef dpBureau Pour le Préfet,
T Le Secretaire General
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